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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

26 - PERSONNEL COMMUNAL
CONVENTION DE RESTAURATION INTER-ENTREPRISES BIPARTITE

"CROUS NORMANDIE"

En 2018,  le  conseil  municipal  a autorisé Monsieur Le Maire à signer une convention avec le  CROUS
(Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Caen) pour permettre aux agents de déjeuner
durant les jours travaillés au restaurant « La passerelle », situé 5 Rue Martin Luther King à Cherbourg-en-
Cotentin. Les agents bénéficient d’une prise en charge de la collectivité de 3,05 euros par repas.

La convention ayant pris fin, il convient de la renouveler dans les mêmes conditions.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  restauration
bipartite avec le CROUS Normandie afin de permettre l’accès des agents au restaurant universitaire « La
Passerelle ».

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h34 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1














